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Maire de Gagny
Conseiller départemental

Chères Gabiniennes, Chers Gabiniens,

Dans ce numéro du Gagny magazine, comme 
dans le précédent et jusqu’à la fin de l’année, 
vous trouverez un dossier spécial bilan de 
mi-mandat. Celui-ci s’intitule « Accompagner 
notre jeunesse ».

Bien souvent, lors de mes déplacements, je suis 
interpellé par des personnalités politiques, ou 
par des professionnels qui ont entendu parler 
du dynamisme de Gagny sur le sujet de la 
jeunesse. C’est un sujet qui me tient à cœur, 
sur lequel j’ai travaillé dès l’instant où un mandat 
m’a été confié, lorsque j’ai été élu Adjoint au 
Maire pour la première fois en 2008.

Ce dynamisme, je l’ai impulsé.  Avec mon équipe 
municipale, nous sommes pleinement investis 
pour la petite enfance, la scolarité, l’éducation, 
des centres de loisirs ou des pauses méridiennes 
dotés d’un véritable projet, une politique 
de la ville ambitieuse et adaptée au terrain,  
des activités mais aussi du sens et des valeurs 
pour nos jeunes, une insertion professionnelle 
réussie pour une prévention de la délinquance.

Je mets toute mon énergie, toutes mes forces 
et mon temps pour la jeunesse de cette ville 
car elle le mérite. Je ne me résoudrai jamais à 

accepter une forme d'oisiveté qui peut mener 
à la délinquance dans certains de nos quartiers. 
De la même façon, je n'accepterai jamais 
l’inégalité des chances. Je souhaite que chaque 
enfant gabinien puisse être fier de son école, 
fournir aux enseignants et aux élèves le matériel 
et les projets nécessaires à l’épanouissement de 
leurs projets de vie et les préparer aux défis de 
leur génération.

Vous constaterez vous-même que beaucoup a 
été fait depuis trois ans et que les perspectives 
sont encore riches.

Parmi les défis que notre jeunesse aura à 
affronter, on compte celui de l’environnement 
et du développement durable. J’y suis, là aussi, 
extrêmement attaché en cette année gabinienne 
de la transition énergétique. Il en sera bien sûr 
question lors de la Fête de la Nature qui se 
déroulera samedi 27 mai au Parc Forestier 
du Bois de l’Étoile de 10h à 18h. Rendez-vous 
en famille, dans un cadre bucolique pour une 
journée au milieu des herbes et des arbres qui 
font la richesse de ce parc. De nombreuses 
nouvelles activités vous y seront proposées. 
Découvrez les temps forts du programme dans 
votre magazine. Nous nous y rencontrerons 
très probablement.
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Vous ne recevez qu’épisodiquement Gagny Magazine ? 
Faites-le savoir sur Gagny.fr ou en appelant le 01 56 49 22 53. 
Pour insérer votre publicité, contactez Pascal Gauthier  
(société LVC Communication) Tél : 06 80 71 07 07

Retrouvez toute l’actualité  
sur les réseaux VilledeGagny
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Consultez ici  
le Guide de l'Animal

Pour sa deuxième édition, le Forum de l’Animal a 
réuni de nombreux passionnés et des spécialistes 
de nos amies les bêtes samedi 15 avril.   
Au programme : démonstrations, échanges, 
animations et de belles découvertes. 

2ème ÉDITION

FORUM
ANIMALl’

d
e
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Char lotte Hym, skateuse 
membre de l’équipe de France 
est venue au skatepark pour 
rencontrer les élèves du collège 
Pablo Neruda, vendredi 7 avril.  
C’était un beau moment de 
partage sous le signe du sport 
et une chance pour les jeunes 
d’échanger avec la championne 
sur ses techniques. 

Monsieur le Maire accompagné de Jean-
Michel Bluteau, président de la Mission 
Locale intercommunale de Gagny, 
Villemomble, les Pavillons-sous-Bois et 
Maire de Villemomble, se sont rendus au 
salon « Trouve ton métier », jeudi 13 avril. 
Il permettait aux 278 candidats présents 
de découvrir des métiers en tension, peu 
connus, avec peu de visibilité d’embauche. 

Des intervenantes et danseuses 
de la compagnie Tatoo ont animé 
un premier atelier d’initiation à 
la danse inclusive, dans le cadre 
des PEAC (Parcours d’Éducation 
Artistique et Culturelle), avec des 
classes de CM1 des écoles de la ville, 
vendredi 14 avril. Une démarche 
avant tout artistique, proposée 
aux enseignants à l’initiative de la 
Ville, afin de permettre aux élèves 
d’apprendre à accepter les corps 
et les différences.

Une athlète  
olympique  

au skatepark

Les métiers   
en tension à l’honneur

Accepter
les différences
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Mercredi 19 avril, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) organisait à la salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, la 
signature de la Convention Territoriale Globale départementale avec plusieurs villes de la Seine-Saint-Denis,  
en présence notamment des dirigeants de la Caisse, de Monsieur le Préfet et des Maires ou leurs représentants.  
Un engagement partenarial d’actions au service des territoires et des habitants qui se traduira par des dispositifs 
en ville, cofinancés par la CAF.

La troisième phase des réunions publiques 
de concertation portant sur le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), porté 
par le territoire, est en cours. L’objectif était 
de présenter les règles d’urbanisme qui 
s’appliqueront à tout projet d’aménagement 
ou de construction à partir de l’approbation 
du PLUi. À Gagny, elle avait lieu mercredi 
19 avril, en présence de Brigitte Marsigny 
Première Vice-présidente de Grand Paris 
Grand Est en charge de l'urbanisme - PLUi.

Gabiniennes et Gabiniens ont été invités à participer 
à l’élaboration du Contrat Local de Santé (CLS),  
jeudi 20 avril, afin d’identifier les sujets prioritaires à 
traiter. Ce diagnostic participatif s’est concrétisé par 
une réunion publique. Pour rappel, cette démarche 
vise à réduire les inégalités sociales et territoriales en 
termes d’accès aux droits et aux soins. 

Un partenariat au service   
des habitants

Réunion publique  
de concertation  

sur le PLUi

Contrat Local de Santé :  
poursuite de l’élaboration
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Retrouvez plus 
de photos et vidéos 

sur les réseaux de la Ville

@villedegagny

Le programme Chatipi propose un refuge aux 
chats sans abris en réponse à l’obligation légale des 
communes de protection des chats errants en les 
accompagnant dans la création d’un lieu de vie pour 
eux. Le premier Chatipi du département a été inauguré 
vendredi 21 avril, dans le quartier Jean Bouin. Ce projet 
s’est concrétisé via un chantier d’insertion animé par 
l’association Études et Chantiers, en partenariat avec 
le centre socioculturel Jacques Prévert, dans le cadre 
du dispositif Politique de la Ville.

Le dernier dimanche d’avril est, 
depuis 1954, dédié à la célébration 
de la mémoire des victimes de la 
déportation dans les camps de 
concentration et d’extermination 
nazis lors la seconde Guerre 
Mondiale . Les élus et les 
associations mémorielles se sont 
réunis pour honorer leur mémoire.
Bénédicte Aubry représentait 
Monsieur le Maire.

La commémoration de la 
victoire du 8 mai 1945 a eu lieu 
au monument aux morts place 
Foch en présence de Monsieur le 
Maire, des élus et des associations 

mémorielles.

Mettre les chats errants  
à l’abri

Commémoration  
du 30 avril

Victoire du  
8 mai 1945
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Rôle de la commémoration

Une commémoration est l’occasion d'entretenir la 
mémoire collective, le souvenir de ceux dont il ne 
reste pas ou peu de famille pouvant se rappeler d’eux.  
Nous rendons également hommage à celles et ceux qui 
ont sauvé ou libéré des victimes, à leur résilience et à la 
contribution des survivants, qui ont reconstruit leurs vies 
après des événements dramatiques.

C’est une manière pour les personnes de tout âge de 
s’impliquer et de s’engager activement pour l’avenir.  
En effet, elles sensibilisent au danger que représentent les 
préjugés, la haine, les mouvements radicaux et extrémistes, 
ainsi que les régimes totalitaires. En commémorant ces 
évènements, nous témoignons de l’importance qu’a le 
respect des différentes cultures qui composent notre pays 
et de notre responsabilité individuelle dans nos sociétés 
démocratiques.

À Gagny, ces cérémonies font l'objet d'un protocole, 
méticuleusement préparé et répété. Ces dernières tendent à 
prendre de plus en plus d'ampleur et intègrent de nombreux 

Les commémorations 
pour ne pas oublier
La Ville de Gagny est fière de ses commémorations. Elles ponctuent l'année en rassemblant 
élus, habitants, associations mémorielles et d'anciens combattants afin d'honorer le devoir 
de mémoire et le souvenir des victimes de guerre, de déportation ou encore d'esclavage.

acteurs comme la Brigade de sapeurs pompiers de Paris,  
des enfants des écoles de la ville et du Conservatoire 
F.-J. Gossec, mais aussi les associations mémorielles et 
d'anciens combattants. 

L'Appel du 18 juin 1940

Faisant partie des rendez-vous les plus marquants de 
l'année, l'Appel du Général de Gaulle représente l'espoir 
de nombreux Français face à l'oppression nazie. La fierté 
de la France combattante et résistante est alors retrouvée.

Cette date historique prouve qu'une volonté sans faille 
peut animer les femmes et les hommes qui ne peuvent 
se résoudre à voir leur démoratie souffrir d'un régime 
totalitaire. Depuis Londres, le Général de Gaulle insuffle 
un sentiment fort, qui s'empare de nombreux citoyens.  
À partir de 1943, Jean Moulin unit la Résistance et assure 
par cette mobilisation la victoire de la France. 

La Municipalité, les associations mémorielles et d'anciens 
combattants se réuniront dimanche 18 juin 2023 à 11h 
place Foch, pour se souvenir et rendre hommage au 
Général de Gaulle et à son Appel qui a transformé le destin 
de notre pays. 

Une nouvelle commémoration

La date du 23 mai est à ajouter aux événements marquants 
à Gagny. Cette commémoration est née d’une mobilisation 
populaire : la grande manifestation des descendants 
d’esclaves à Paris le 23 mai 1998. Elle a depuis été érigée 
par la République en Journée nationale grâce à la loi du 
28 février 2017.

Cette cérémonie nous invite à nous souvenir que, dans 
l’histoire de notre pays, quatre millions de personnes ont 
été pendant plus de deux siècles victimes d’un système 
inhumain qui constitua la face sombre de notre modernité. 

La Ville de Gagny instaure donc une cérémonie en 
mémoire des victimes de l’esclavage. Une plaque a 
par ailleurs été apposée sur un arbre de la place Foch  
ce 23 mai 2023, en leur honneur. 



Actualités

Fibre optique :  
posez vos questions
Monsieur le Maire défend le droit des habitants à un réseau 
haut débit fiable et exige le respect des responsabilités des 
acteurs, quels qu’ils soient, cela en l’absence de compétence 
communale dans le domaine des télécommunications. 
C'est ainsi que l'opérateur infrastructure Débitex propose de 
nouveaux outils pour répondre aux questions des habitants.

Posez vos questions 
en direct à Débitex

Afin de répondre à toutes vos 
interrogations, la Ville ouvre à Débitex 
un événement en Facebook Live.  
Ainsi, vous pourrez présenter les 
difficultés que vous rencontrez en 
termes d’accès, d’installation ou 
encore de connexion à la fibre. 
Rendez-vous mercredi 7 juin à 
18h30 sur le Facebook Ville de Gagny  
(page officielle de la Ville) pour 
participer à ce temps d’échange. 

Mise en place d’un 
interlocuteur dédié

La remise en état du réseau de fibre 
optique et de ses infrastructures, 
armoires de rue et Points de 
Branchement Optique, est engagée à 
Gagny. Elle inclut la vérification de la 
continuité optique entre les différents 
équipements déployés sur la zone 
et leur remise en état si nécessaire. 
Ce plan de reprise sera réalisé par 
quartier et sera finalisé en juin 2024.

Pendant la période des travaux,  
les habitants ne pourront pas 
passer de nouvelles commandes 
fibre aux opérateurs commerciaux.  
Ils risquent de remarquer des coupures 
ponctuelles et une restriction des 
interventions de SAV des opérateurs 
commerciaux sur le terrain. 

Retrouvez 
la carte des 
travaux en 
scannant ce 
QR Code

Nouvelle  
saison culturelle
Votre carnet de saison culturelle 2023/2024 
arrive très prochainement dans vos boîtes 
aux lettres !

Tenez-vous prêts, de nombreuses têtes d'affiche vous 
donnent rendez-vous tout au long de l'année à Gagny. 
Parmi elles, cette célébrité que vous reconnaissez peut-être 
si vous êtes fan des émissions « La France a un incroyable 
talent », « Nouvelle Star » ou encore « Prodiges ». 

Votre Gagny Magazine ne vous en dévoile pas plus et vous 
laisse le plaisir de découvrir cette future saison culturelle, 
pleine de rires, de magie et d'émerveillement. 
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Pour entretenir votre jardin, des conseils et des accessoires 
vous seront suggérés dans différents stands. Les enfants 
profiteront d’animations et de découvertes ainsi que 
d’une promenade à poney : de quoi se divertir tout en 
apprenant. Vous pourrez vous restaurer sur place afin de 
passer une bonne journée.

Une visite commentée vous fera découvrir l'Arboretum 
et vous pourrez faire l'inventaire des prairies marneuses 
du Bois de l'Étoile. Pour ces deux activités, inscrivez-vous 
à service.fetes.ceremonies@mairie-gagny.fr, le nombre 
de places étant limité. Un parcours découverte vous 
permettra de connaître les principaux arbres du Bois de 
l'Étoile.

Cette année, une journée entière est 
consacrée à la nature et de nouvelles activités 
assurées par de nombreuses associations 
vous seront proposées pour vous permettre 
d'en savoir plus sur l'environnement qui vous 
entoure.

Actualités

Pour cette édition, l’accent est mis sur l’échange et le 
partage, notamment avec un troc vert et un vide jardin. 
Vos plantes ont le droit à une deuxième vie, c’est donc 
l’occasion de renouveler vos massifs fleuris sans impacter 
de façon négative l’environnement. 

La transition énergétique, thème de l'année 2023, 
ne sera pas oubliée lors de cet événement. En effet,  
une démonstration de compostage et d'éco-pâturage 
ou encore des informations sur les biodéchets vous 
donneront des conseils et astuces pour des gestes du 
quotidien qui préserveront la planète. 
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de Mai à Juin
L'agenda

MAURICE BÉJART

19h15 – Cinéma A. Malraux

25
MAI

BILL EVANS, 
LES COMÉDIES 
MUSICALES 
DE BROADWAY 

19h30 
Conservatoire F.-J. Gossec

8
JUIN

EXPOSITION D’ARTS 
PLASTIQUES  
ADULTES

Jusqu’au 2 juin
Conservatoire F.-J. Gossec

Retrouvez toutes les dates
des événements à Gagny  

sur le site de la Ville 

Événement Culture

DON DU SANG 

De 14h30 à 19h30 
Salle des Fêtes

24
MAI

BROCANTE 
COMMERÇANTS 
GAGNY COEUR  
DE VILLE

De 8h à 19h – Place Foch

11
JUIN

LES ESTIVALES

Lac de Maison Blanche

17-18
JUIN

FÊTE DE LA NATURE

De 10h à 18h – Parc
Forestier du Bois de l’Étoile

27
MAI

 PORTES 
OUVERTES 
AU CONSERVATOIRE

9-14
JUIN

TOURNOSOL

11h 
Médiathèque G. Perec

10
JUIN

EXPOSITION 
ARTS PLASTIQUES 
ENFANTS
 
Conservatoire F.-J. Gossec

7-30
JUIN

COMMÉMORATION 
DE L'APPEL 
DU GÉNÉRAL DE GAULLE 

11h – Place Foch

18
JUIN

GALA 
DE DANSE 
DU CONSERVATOIRE 

19h30 – Théâtre A. Malraux

24
JUIN

Solidarité

COLLECTE 
CŒUR HORIZON

10h à 16h 
Passage du Marché - 
intersection rue Tainturier

24
JUIN

CINÉ-DÉBAT 
PROSTITUTION  
DES MINEURS

19h - Club R.Valenet

23
JUIN

INSCRIPTIONS AU 
CONSERVATOIRE 

Jusqu’au 20 juin

30
MAI

JUIN VERT 
Dépistage du cancer  
de l'utérus

Plus d'infos sur Gagny.fr

ÇA PASSE 
LAURA FELPIN 

20h45 – Théâtre A. Malraux

27
MAI

CHERS PARENTS

20h45 
Théâtre A. Malraux

3
JUIN
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Accompagner
notre jeunesse
Dans le précédent numéro de votre magazine, vous découvriez le premier volet du 
bilan de mi-mandat de l’équipe municipale. Cette série vous informera, jusqu’à la 
fin de l’année, de l’action entreprise pour tous les Gabiniennes et Gabiniens depuis 
le début du mandat de Rolin Cranoly, arrivé à mi-parcours.

Ce mois-ci, il sera question des plus jeunes. Pour eux, la Ville déploie toute son 
énergie sans jamais avoir à l’esprit la question de la rentabilité. La jeunesse n’est 
pas un sujet dans lequel cette question peut se poser. L’équation n’est pas simple : 
préparer nos jeunes à l’avenir, rendre service aux familles, dépenser au niveau le plus 
juste en faisant payer le strict minimum, tout en préservant un équilibre budgétaire.
Un exercice difficile mais passionnant pour Monsieur le Maire, qui rappelons-le,  
au long des deux mandats qu’il a exercé comme Adjoint au Maire, a été en charge 
des délégations de l’éducation, de la jeunesse et de la prévention de la délinquance.
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Augmenter 
 l’offre
La Municipalité est consciente que l’offre reste insuffisante 
dans une ville aussi jeune, que les familles choisissent pour 
son cadre de vie. Même si elle reste dans la moyenne 
haute en Seine-Saint-Denis. C’est dans ce but que les élus 
accompagnent régulièrement les projets d’installation de 
crèches privées qui participent à l’accroissement de l’offre 
de modes de garde.

Durant ces trois années de mandat, avec son équipe, 
Monsieur le Maire a pour sa part, pris ses responsabilités, 
faisant le choix d’augmenter le nombre de berceaux 
dans les crèches municipales. En 2022, a été adopté 
le projet de démolition de la crèche Les Confettis.  
Une nouvelle structure de 60 berceaux remplacera 
l’ancienne de 20 places au même endroit. Celle-ci sera 

gérée par une Délégation de Service 
Public (DSP), en coordination avec 
la ville  : attributions des places en 
multi-accueils, projets pédagogiques, 
etc. 

Pendant cette phase de travaux, 
les 20 berceaux sont maintenus 
suite à un transfert à la Maison de la Petite Enfance.

La commune travaille également sur l’ouverture d’une 
crèche, dans des locaux situés au-dessus du bureau 
de poste principal, acquis en 2021, permettant d'offrir  
16 places supplémentaires en centre-ville.

Trouver une solution de garde pour 
chaque enfant de moins de trois ans 
dont les parents souhaitent un accueil 
en crèche. Telle est la motivation de 
l’équipe municipale. Un véritable 
défi dans une commune totalement 
dépourvue de crèche départementale, 
là où d’autres dans le département 
peuvent en compter jusqu’à trois.  

Cela n’empêche pas Gagny de 
figurer au-dessus de la moyenne 
départementale en termes de taux 
de couverture de l’accueil du jeune 
enfant selon un rapport de la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) de 
la Seine-Saint-Denis. Ceci malgré 
un contexte où il est difficile de 
trouver une place pour chacun en 
raison du manque d’infrastructure 
et de la pénurie de personnel dans 

Un véritable 
défi dans une 
commune.

L’accueil du 
jeune enfant

l’ensemble des crèches publiques.
Ainsi, lorsqu’une famille exprime une 
demande, l’objectif de la Ville de Gagny 
est tout d’abord de pourvoir l’un des 
240 berceaux parmi les 7 crèches 

municipales. Si aucune place n’est 
disponible, les familles sont orientées 
vers le Relais Petite Enfance, où elles 
sont accompagnées pour rechercher 
un autre mode de garde. 
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Nos réalisations

  Lancement de la démolition de la crèche Les 
Confettis de 20 berceaux laissant place à 
une nouvelle crèche de 60 berceaux, avec le 
maintien des 20 berceaux durant les travaux

  Médiation culturelle dans les crèches

  Espaces multisensoriels dans tous les multi-
accueils

  Formation des agents petite enfance  
« signer avec bébé »

Nos perspectives

  Aménagement d’une crèche en centre-ville

  Accompagnement des porteurs de projets de 
crèches privées

L’épanouissement de l’enfant
au cœur de nos objectifs
Beaucoup de parents choisissent de confier leurs enfants en accueils collectifs, pour la sociabilisation, l'épanouissement. 
Des activités de médiation culturelle sont mises en place. Des espaces multisensoriels sont installés dans l’intégralité 
des crèches, sur l'inspiration de Snoezelen. Des formations régulières sont suivies par le personnel de la Petite Enfance.

Enfin, la signature d’une Convention Territoriale Globale avec la CAF de la Seine-Saint-Denis permettra de mener 
d'autres actions en faveur des enfants, grâce à des aides financières supplémentaires pour de nouveaux projets 
municipaux.
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La réussite de nos enfants, c’est aussi les acclimater 
aux outils de leur époque, notamment le numérique. 
Des Tableaux Numériques Informatiques (TNI) 
et des équipements informatiques ont été fournis 
dans toutes les classes élémentaires en début de 
mandat. Un record. Pour les écoles maternelles, une 

autre forme d’accès au numérique est proposée, cette 
fois-ci sans écran : des robots Beebot leur permettant 

d’expérimenter le codage ludique, ont été mis à disposition 
des enseignants.

Le lancement des classes mobiles a permis d'offrir aux enseignants 
des supports plus évolutifs et avec plus de ressources numériques 
accessibles.

Bien accueillir
nos enfants dans les écoles

S’acclimater au numérique
sans surexposition 
aux écrans

La Ville n’a de cesse de se placer aux côtés de l’Éducation 
Nationale pour œuvrer à la réussite scolaire des petites 
Gabiniennes et petits Gabiniens. Si la commune a, par la loi, 
la charge des bâtiments, de l’extrascolaire et du périscolaire, 
il n’en demeure pas moins que le Maire se sent partie 
prenante de l’éducation des enfants de sa commune.

C’est ainsi que dans le champ de la politique de la ville,  
le Programme de Réussite Éducative permet d’accompagner 
au plus près de leurs besoins des enfants devant être 
davantage soutenus. Une philosophie prête par ailleurs à 
accepter que la réussite éducative ne passe pas seulement par 
le scolaire mais également par un besoin d’épanouissement 
via le sport, la culture, le développement des compétences 
psychosociales, etc.

En dehors de ce champ, cette même philosophie se vit à 
travers la mise en place de Parcours d’Éducation Artistique 
et Culturelle (PEAC), en complémentarité des temps 
scolaires et périscolaires, par la pratique et des expériences 
dans le domaine des arts et de la culture ou encore par 
le rétablissement d’un programme vélo, tout juste relancé.
Afin de soutenir l’action dans les écoles, Monsieur le Maire 
a soumis au Conseil Municipal une augmentation de 
11 000€ de la subvention attribuée à la Caisse des 
écoles, passant de 226 000€ en 2021 à 237 000€ en 2023.  
Celle-ci, dont 99% des ressources proviennent de la Ville,  

a pour objectif de faciliter la fréquentation de l’école par 
des aides aux élèves en fonction des ressources de leur 
famille dans les domaines du social, du culturel, de l’éducatif 
et du sanitaire.

La nécessaire réévaluation de la sectorisation scolaire est 
pleinement à l’ordre du jour au vu des projets immobiliers 
appelés à sortir de terre malgré le combat acharné 
de Monsieur le Maire contre l’appétit des promoteurs. 
Un travail collectif avec l’Éducation Nationale,  
les représentants de parents d’élèves et la Ville doit voir 
le jour afin d’apporter cette adaptation de la carte à 
l’achèvement des chantiers de construction.



LA MAISON BLANCHE
CRÉATION D’UN CENTRE DE LOISIRS ET D’UNE EXTENSION POUR L’ÉCOLE MATERNELLE MONTAIGNE À GAGNY

La réussite de ce projet repose aussi sur l’anticipation 
des contraintes liées au chantier en site occupé.

Sécurité, un impératif

En premier lieu, la sécurité des personnes et en par-
ticulier la sécurité des usagers de l’école doit être au 

totalement séparés. Les clôtures de chantier seront 
en tôle pleine. Ces clôtures ne gêneront pas les accès 
des élèves ni leur évacuation en cas d’incendie.
En cas d’utilisation d’une grue, un système anti-sur-

imposé à l’entreprise.

Limiter les nuisances pour le confort de tous

La conception du bâtiment privilégie des techniques 
peu bruyantes comme la réalisation de mur en maçon-
nerie plutôt que le coulage de voile (pas de vibrage 

-

vacances scolaires pour limiter d’impacter l’enseigne-
ment.

L’espace disponible pour le chantier, 

Pour que le chantier se déroule dans de bonnes condi-
tions, il faut mettre à disposition des entreprises un 

zone actuellement occupée par l’abri vélos ; elle servi-
ra au stockage lourd. L’emprise de notre projet permet 

la rue Carnot sans réduire la surface de la cour de ré-
création. Le retrait de la nouvelle façade par rapport à 
la rue permet la livraison du chantier par des camions.
Nous proposons aussi de mettre à disposition des en-
treprises le parking accessible par l’impasse Maréchal. 
La base vie sera installée sur cette emprise.

La grue, une option possible

Les techniques que nous envisageons pour réaliser 
-

moins l’entreprise de gros-œuvre suivant la méthodo-
logie choisie pourra installer une grue dans le patio 

l’ensemble du chantier.

Le phasage

-
-

chambres de visite devront être compatibles avec 

-
dations, dalles RDC, superstructure, charpente, cou-
verture, menuiseries, lots secondaires et lot technique, 
aménagement des abords. Il y aura tout de même lieu 

salle de motricité. Les démolitions de l’auvent et la dé-

que les ouvrages de jonction puissent être terminés 
avant l’année scolaire suivante. Des ouvrages de fer-
meture provisoires seront alors nécessaires. 

Une large cheminée en toiture permet d’intégrer 
et de masquer l’édicule de l’ascenseur ainsi 

ventilation. Elle sera habillée de briquettes dito 
la façade principale. 

En option, la mise en place d’une petite ferme 
photovoltaïque pourrait prendre place sur la 

Au R+1, sous l’édicule cheminée, est posi-

visuellement et acoustiquement.

en bois lamellé collé, couplée d’un isolant en 
laine de bois et surmontée d’une couverture en 

Les parois en blocs de terre cuite, sont envelo-
pées d’un isolant en laine de bois biosourcé.

traité en toiture plate surmontée d’une végétali-

La pompe à chaleur permettant la production 

est situé dans le patio technique Nord acces-
sible directement depuis l’impasse arrière. Elle 
est masquée par un pare vue en caillebotis.

Un local technique de sous station de la pompe 
à chaleur est situé au RDC, sous le local venti-

Dans le jardin latéral Est, un jardin potager 
didactique est accessible depuis la grande 
circulation au niveau des salles d’activités. 

Sur la longue façade Est, relativement aveugle, 
et faisant face au voisinage, le projet propose 
d’intégrer des plantes grimpantes entre les 

Toutes les salles d’activités et de classes de 

un point d’eau et des zones de rangements. Le 
long des circulation, une longue alcove vitrée 

l’organisation de zones d’assises et patères.

La salle d’activité polyvalente dispose d’un mur 
-

l’école. 

-
istante en étendant des revêtements minéral et 
de sol souple, le projet propose de renforcer le 
végétal par des îlots de pleine terre plantés, qui 
apporteront de la fraîcheur tout en favorisant 

Le projet propose une augmentation de 
l’espace de la cour de récréation; zone sous 
laquelle sont implantées des cellules de gestion 

implanté dans la double hauteur du dortoir de 

la salle. Il sera isolé acoustiquement par un 
doublage. Ses prises et rejets d’air se feront 
directement en façade pour éviter les reprises 
d’étanchéité en toiture. -

rieurs permettront le contrôle de la lumière 
naturelle. A commande éléctrique, ils seront 

-
serie bois. 

Des moucharabiehs constitués de briques 
devant les fenêtres et des baies translucides 
permettent d’apporter de la lumière naturelle 
dans les circulations tout en limitant les vues 

d’urbanisme de la zone.

LE PARTI-PRIS ARCHITECTURAL DE L’EXTENSION

LA STRATÉGIE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTALE
SCHÉMA EXPLICATIF DES APPROCHES TECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTALES

LA STRATÉGIE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTALE
PLANNING DU PROJET ET STRATÉGIE DE TRAVAUX EN SITE OCCUPÉ

ACCÈS COMPAGNONS

BASE 
VIE

ACCÈS STOCKAGE

L’ARTICULATION ENTRE LE BÂTIMENT EXISTANT ET L’EXTENSION
PLAN DE MASSE AU 1/500

pourra être positionnée dans le jardin latéral 
arrière, en renfort du tamponnement prévu 
sous la cour. Elle participera à l’arrosage des 
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À Gagny, les temps extrascolaires et périscolaires ne sont 
pas de simples moments de garderie. À travers les projets 
menés par les équipes d’animation, ils sont également 
pédagogiques et éducatifs dans le respect des orientations 
fixées par l’équipe municipale. Les actions menées par les 
animateurs s’intègrent toujours dans le thème de l’année fixé 
par le Maire. L’année de l’inclusion en 2022 a par exemple 
abouti à des activités de sensibilisation sur le handicap,  
au même titre que l’année de la transition énergétique a 
été préparée avec le recrutement d’un animateur spécialisé 
dans les questions de développement durable.

Lorsque ce travail de fond s'ajoute aux grandes causes 
défendues collectivement par les Gabiniennes et Gabiniens 
telles que Octobre rose, le Téléthon ou les violences 
intrafamiliales, cela a permis de les sensibiliser aux 
problématiques sociétales.

Le domaine de l’enfance est le siège d’engagements 
forts de la Municipalité. L’application de la loi Egalim a 
imposé de lourds changements dans l’organisation de 
la restauration scolaire avec notamment l’intégration de 
plus de produits issus de l’agriculture biologique, de 
circuits courts et de solidarité par le don alimentaire.  
Notre cuisine centrale, une des rares exclusivement 
communales dans les environs, est un acteur essentiel dans 
ce domaine. Ceci a eu pour contrepartie de devoir adopter 
un nouveau règlement intérieur des temps périscolaires 
et extrascolaires, permettant une réduction du gaspillage 
alimentaire par une meilleure organisation.
 

Autre engagement fort, les séjours proposés aux jeunes : 
Gagny était l’une des rares villes à les avoir maintenus 
durant la période covid.

La Municipalité ambitionne d'augmenter et améliorer sa 
capacité d'accueil dans ses centres de loisirs. Le chantier  de 
création d'un centre de loisirs dans l'extension de l'école 
maternelle Montaigne en est l'un des premiers actes.  
Le centre de loisirs du centre-ville sur lequel s’était engagée 
l’équipe durant la campagne de 2020 n’a pas pu voir le jour.  
Il reste cependant à l’état d’objectif, ayant même été cité 
dans le cadre de l’étude sur le bioclimatisme urbain.

Le contexte de recrutement d’animateurs pour les 
communes est actuellement difficile. C’est pour cela que 
Gagny s’est attachée à fidéliser ses agents, notamment par 
la diminution du nombre de vacataires et la pérennisation 
de leurs emplois.

L’extrascolaire et le périscolaire 
dans le prolongement de l’éducation

Projet d'extension de l'école de Montaigne
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Assurer la sécurité de nos enfants
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Protection de l'enfant
La Ville de Gagny s’est fortement engagée dans la lutte contre la surexposition 
des enfants aux écrans lors d'un échange avec la population et des 
professionnels en mai 2022 et un projet en cours de création d’un lieu de 
loisirs parents enfants à la Maison Solarz où tout écran sera banni, même les 
smartphones mis sous cadenas à l’entrée.

Après avoir sensibilisé agents et élus au triste phénomène de prostitution des 
mineurs, Gagny se lancera prochainement dans la formation des parents et 
des animateurs sur la communication non-violente.

Nos réalisations

  Lancement du chantier de création d'un centre 
de loisirs et d'extension de l'école Montaigne

  Installation de jardins pédagogiques à la demande 
des enseignants

  Des capteurs CO2 dans toutes les écoles

  Des TNI dans toutes les classes élémentaires

  Augmentation du budget de la caisse des écoles

  Adoption d'un nouveau règlement intérieur des 
temps périscolaires et exrascolaires

  Projet numérique sans écran dans les écoles 
maternelles

Nos perspectives

  En dépit de la lutte contre les constructions, 
travailler sur la sectorisation scolaire 

  Ouverture d’un nouveau centre de loisirs à 
Saint-Exupéry, pour les CP uniquement

  Aménagement d’un lieu de loisirs parents-enfants 
à la Maison Solartz

  Poursuivre la sécurisation des abords des écoles

  Sensibiliser à la communication non-violente 
parents et animateurs

Grand angle

Les écoles sont considérées par la Municipalité comme 
des sanctuaires dans lesquels tout doit être mis en œuvre 
pour la sécurité des élèves. C’est ainsi que dans le cadre 
du renforcement du maillage de vidéoprotection réalisé 
depuis le début du mandat, une attention particulière a été 
portée sur les abords des écoles. Des Plans Particuliers de 
Mise en Sûreté (PPMS) ont aussi été généralisés dans les 
établissements, permettant de les préparer à faire face à des 
risques naturels, technologiques ou d’urgences particulières.

D’autre part, les clôtures de plusieurs groupes scolaires 
ont été modifiées : brise-vue, matériaux solides, élévation 
de la hauteur, et cela en régie par l’intervention des agents 
du centre technique municipal.

Dans le contexte sanitaire que nous avons traversé, la Ville 
a également fait l’acquisition de capteurs de CO2 dans 
l’ensemble des écoles.



Notre jeunesse, notre richesse
La majorité municipale considère l’insertion professionnelle 
des jeunes comme un rempart sur le chemin de la 
délinquance. Un jeune confiant dans son avenir, bien orienté, 
est un jeune épanoui qui rend fière toute une ville et qui 
commence bien sa vie.

Cette conviction a amené Monsieur le Maire à ouvrir en 
2021 la Smart université, en partenariat avec le Hub de la 
réussite et avec le soutien de la Région Île-de-France. Située 
à l’étage du marché des Amandiers, elle aide les jeunes « sans 
solution » à intégrer des BTS, licences, masters et avoir le 
statut d’étudiant. Elle s’ajoute bien évidemment aux dispositifs 
d’aide, comme le Programme de Réussite Éducative (PRE), 
l’Accompagnement des collégiens Temporairement Exclus 
(ACTE), l’aide au financement du permis de conduire 
« Engagé pour le permis » ou encore l’aide à l’obtention 
du BAFA, « Coup de pouce animation » déjà mis en place 
précédemment et maintenus voire renforcés depuis le début 
du mandat.

Avec la relance du Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation 
(CLSPDR), Monsieur le Maire s'est donné les moyens d'un 
outil partenarial avec les pouvoir publics pour agir au plus près 
des réalités de terrain. De même, le Groupe Opérationnel 
de Suivi insertion emploi (GOS), l'un des plus importants 
de France, réunit régulièrement les 157 partenaires de la 
commune en mesure d'apporter des solutions aux jeunes 
et aux personnes sans solution présentant le plus de freins 
à l'emploi.

Les espaces de révision pour les jeunes en préparation 
d’examens se sont aussi multipliés : il y a la Smart université, 
l’Espace Ressources Jeunesse (ERJ) ou encore la médiathèque 
où ils disposent d'un cadre privilégié. Les adhérents à cette 
dernière ont d’ailleurs accès à des ressources importantes 
telles que des outils pédagogiques, une base documentaire 
et des données numériques.

La création d’un Service jeunesse et vie citoyenne a permis 
la montée en compétence des agents de l’ERJ avec la mise en 
place d’un plan de formation. Cela a permis de labelliser en 
son sein un Service Insertion Jeunesse (SIJ), lieu d'écoute, de 
conseils et d'information pour tous les jeunes jusqu'à 30 ans. 
Toujours liés à ce service, la Ville envisage très prochainement 
la mise en place d’éducateurs spécialisés, permettant d’aller 

sur le terrain identifier des jeunes ayant besoin d’être 
soutenus dans leurs parcours professionnels ou personnels.

À Gagny, les jeunes sont associés aux projets car la Municipalité 
choisit d’en faire des citoyens à part entière. En 2022, ils ont 
été acteurs au sens propre comme au figuré avec la création 
d’un film d’animation, « Les terreurs du château Rouge » que 
vous pouvez consulter sur la chaîne Youtube de la Ville.

Par ailleurs, ils participent à des chantiers éducatifs à 
travers des dispositifs tels que « Engagé pour le permis », 
ou à des chantiers d'insertion comme ce fut le cas pour 
l’installation d’un Chatipi près de la gare du Chénay-Gagny. 
Ils exercent un devoir de mémoire dans des rencontres 
intergénérationnelles au sein de l'ERJ, lors d’une rencontre 
avec des tirailleurs sénégalais, pendant le raivage de la flamme 
à l'Arc de triomphe ou depuis le début du mandat lors de 
voyages intergénérationnels à Bruxelles.

Grand angle
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Nos réalisations

  Création de la Smart université

  Labellisation d’un SIJ au sein de l’ERJ

  Création par des jeunes du film d’animation 
« Les terreurs du château Rouge »

  Montée en compétence des agents de l’ERJ

  Relance du CLSPDR

Nos perspectives

  Mise en place d’une équipe d’éducateurs spécialisés 
de terrain

  Insertion des jeunes : installation au Château de 
Maison blanche, d'un restaurant d'application 
« Cuisine Mode d'Emploi »

  Aller plus loin en faveur du raccrochage scolaire 
avec les 3 collèges et les 2 lycées

  Aller à la recherche de financements pour lancer 
de nouveaux dispositifs d’insertion pour les jeunes
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DANS VOTRE PROCHAIN MAGAZINE, RETROUVEZ LE 3E THÈME DU BILAN DE MI-MANDAT : 

 SE MOBILISER POUR UNE VILLE SOLIDAIRE 
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Ça bouge 
en ville

Quartiers Abbesses, Le Chénay, Pointe 
de Gournay et Maison Blanche

Travaux de géoréférencement des réseaux d’éclairage 
public réalisés par la Ville, jusqu’à la fin de l’année 2023.

Mais aussi : Travaux de géoréférencement des 
réseaux de signalisation tricolore lumineuse réalisés 
par la Ville sur tous les carrefours à feux, jusqu’à la 
fin de l’année 2023. Ces travaux sont réalisés dans le 
cadre des obligations réglementaires suite à la réforme 
anti-endommagement des réseaux. Ils consistent en un 
relevé des coordonnées précises des réseaux d'éclairage 
public et de signalisation tricolore lumineuse, au moyen 

de méthodes non intrusives, via un détecteur d’ondes 
électromagnétiques ou un radar de sol.

Travaux d’aménagement de voirie 
et éclairage public, réalisés par la 
Ville : allée de l’Aqueduc Saint-Fiacre, 
entre le numéro 1 bis et le numéro 
142, jusqu’à fin juin. Travaux de 
renouvellement du réseau gaz, réalisés 
par GRDF :  avenue des Pivoines et 
des Charmilles, jusqu’à fin juin. 

Travaux de création de réseaux 
d’eaux usées, réalisés par le Conseil 
Départemental de la Seine-Saint-Denis : 
rue Carnot entre la rue Aristide 
Briand et la rue du Général Gallieni. 
La création du collecteur aura lieu 
en juillet et août, la création des 
branchements se déroulera pendant 
les congés d’automne 2023 et les 
congés du printemps 2024.

Travaux d’amélioration et de 
performance énergétique, réalisés par 
la Ville : remplacement des lampes par 
des LED dans la partie nord-est du 
quartier, de mi-juin à mi-septembre.

Travaux de création de réseaux 
d’eaux usées et réhabilitation des 
réseaux d'eaux pluviales, réalisés par 
le territoire Grand Paris Grand Est :  
rue du Docteur Vaillant, jusqu’à fin 
août ; rue du Petit Pont entre la rue 
du Bord de l’eau et le boulevard Louis 
Daquin, jusqu’à fin juillet ; rue du Bord 
de l’eau entre la rue Madame Curie et 
la rue du Panorama, jusqu’à fin août.

Travaux de création de 
réseaux d’eaux usées et 
réhabilitation des réseaux 
d'eaux pluviales, réalisés par 
le territoire Grand Paris Grand 
Est  : avenue Gabriel, jusqu’à 
mi-août et Chemin des Bourdons 
entre l’avenue Maurice et la rue de la 
Montagne Savart, jusqu’à fin octobre.
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Saint-
Exupéry 
fait peau 
neuve

Déchets en ville, 
vous savez 
quoi faire

Après le chantier de réhabilitation 
du préau de l’école élémentaire 
Saint-Exupéry pour la création 
d’une bibliothèque et d’une salle 
informatique (cf. Gagny Mag n°88), 
c’est au tour de la cour de se voir 
modifiée afin de se préparer aux 
fortes chaleurs. En effet, une cour-
oasis sera réalisée par le service 
des Espaces ver ts et les agents 
de la Direction des interventions 
techniques, pour appor ter un 
coin d’ombre aux enfants. Ils en 
bénéficieront à la rentrée.

Vous avez peut-être déjà vu les déchets géants qui se 
trouvent dans un des squares de la place Foch. À travers 
cette exposition, la Ville souhaite sensibiliser Gabiniennes 
et Gabiniens à l’importance d’agir collectivement pour 
préserver notre environnement et l’espace public pour ne 
plus défigurer notre belle ville. Désormais vous savez quoi 
faire : les déchets, c’est à la poubelle, pas sur les trottoirs !
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Faire une demande de logement social 
n'est parfois pas chose facile. Entre 
démarches et attente, apprenez-en 
plus sur la marche à suivre.

Pour obtenir un logement social, il convient de déposer 
une demande en ligne ou auprès du service Logement du 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Gagny.

À l’issue du dépôt de la demande de logement, une 
attestation d’enregistrement est délivrée, constituant la 
preuve que le dossier est accepté.

Dès lors, le dossier est consultable par les bailleurs sociaux 
ayant des logements dans les communes sollicitées. Chaque 
bailleur a la possibilité de contacter le demandeur s'il possède 
un logement disponible correspondant à la demande.  
Le délai pour obtenir un logement dépend notamment du 
lieu d’habitation choisi. 

La Ville de Gagny n’est pas propriétaire de logements 
sociaux. Elle dispose d’un contingent réservé, de l’ordre 
de 20% de l’ensemble des logements, sur lesquels elle 
bénéficie seulement d’un droit de présentation de 
candidats auprès du bailleur social, seul détenteur de 
la décision d’attribution. Pour chaque logement, la Ville 
a l'obligation de présenter trois candidats au minimum 
dans un souci de neutralité de chaque instruction.

Pour obtenir un logement social, il ne faut pas dépasser 
un revenu maximum. Ce montant maximum dépend 
notamment du nombre de personnes à loger et de 
la localisation. La commission du bailleur décide de 
l'attribution du logement selon la situation du demandeur, 
l'ancienneté de sa demande et la production d’un dossier, 
comprenant les pièces justificatives sollicitées, complet et 
à jour.

Lorsque la commission décide l’attribution, le demandeur 
peut soit accepter le logement et signer un bail, soit le 
refuser. En cas de refus, la demande reste valable jusqu’à 
sa date de renouvellement. 

Logement social :
comment ça marche ?

Plus d'informations  : 
 Centre Communal d’Action Sociale

1 esplanade Michel Teulet, 93220 Gagny
Tél. : 01 56 49 22 40

« La Ville de Gagny fait partie des territoires où la 
tension entre l’offre et la demande de logements 
sociaux est très forte. En effet, peu de logements 
se libèrent alors que les demandes explosent.  
La Ville compte des personnes et familles, parfois 
désemparées, en recherche de solution pour 
trouver le logement qui structurera leur projet de 
vie. Nous faisons tout pour attribuer les logements 
selon des critères objectifs, qui sont les mêmes 
pour tous. Cela est permis par la mise en place de 
la commission d’attribution : elle est égalitaire. »

Le mot 
d'Henri Cadoret
Adjoint au Maire délégué aux 
Solidarités et au Logement, Conseiller 
territorial Grand Paris Grand Est
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Partez à la recherche
des Martinets
La Ligue pour la Protection des Oiseaux 
(LPO) est une association de loi 1901 créée 
en 1912 par un groupe de naturalistes, 
à la suite du massacre des Macareux 
moines à l’Île Rouzic (Côtes-d’Armor, 
Bretagne). Depuis, cet oiseau marin est 
devenu le symbole de l’association.

Des actions à Gagny

La Ville et la Ligue pour la Protection des Oiseaux vous 
proposent d’agir concrètement pour la protection de la 
biodiversité à Gagny. Dans le cadre de l’observatoire des 
hirondelles et des martinets en Île-de-France porté par la 
LPO, une action de recensement des nids de Martinets 
noir sur les bâtiments de notre commune va être menée. 

Le Martinet noir est aisément reconnaissable à son 
plumage sombre et ses longues ailes effilées rappelant 
assez la forme d'une faux. Il fait partie des derniers oiseaux 
à revenir d'Afrique : on ne le voit guère qu'à partir des 
premiers jours de mai. Sa nourriture se constitue 
exclusivement d'insectes volants : principalement des 
moustiques, mouches, moucherons et autres insectes. 

Cette espèce qui égaie de ses cris aigus les soirées d’été 
niche sous nos toits et est menacée par les projets de 
rénovation urbaine. Connaître les emplacements permet 

ensuite de proposer l'installation des nichoirs aux 
particuliers ou aux promoteurs et a minima d'éviter les 
travaux en période de reproduction.

Si vous souhaitez participer, c’est très simple. Inscrivez-vous 
en envoyant vos coordonnées à groupe.vdm@lpo-idf.fr. 
Vous serez contactés pour participer à des balades 
estivales de comptage aux mois de mai, juin et juillet (entre 
20h et 22h), afin de repérer les bâtiments concernés.  
Pour rejoindre un groupe, il n’est pas nécessaire d’être un 
spécialiste des oiseaux !

Que fait la LPO ?

Forte d'un siècle d'engagement avec plus de 59 000 
adhérents, 8 000 bénévoles actifs, 550 salariés sur le 
territoire national et d'un réseau d'associations locales 
actives dans 80 départements, la LPO est aujourd'hui la 
première association de protection de la nature en France. 
Elle a pour objectif d’agir pour l’oiseau, la faune sauvage, 
la nature et l’Homme, et de lutter contre le déclin de la 
biodiversité par la connaissance, la protection, l’éducation 
et la mobilisation.

Elle organise des sorties d'observation sur le terrain 
pour faire découvrir la nature et les oiseaux dans leur 
milieu naturel : bois, forêts, plaines, étangs, etc. Ces sorties 
sont destinées aux débutants et/ou aux ornithologues 
confirmés. Elles sont proposées par des adhérents 
bénévoles passionnés et ouvertes à toutes et tous. 

Plus d'informations  : 
 https://www.lpo-idf.fr/?pg=sp&sp=25

© LPO / F.Gonod
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De retour pour une 4e édition
dans les différents quartiers de la ville, les Estivales seront 
cette année sous le signe de la transition énergétique.

Fil conducteur de l’année 2023, 
des activités en lien avec ce thème 
auront lieu, tels que des jeux en bois, 
des contes « pour aimer la terre »,  
votre rendez-vous « La puce à l'oreille »,  
des ateliers sur les mobilités douces 
ou encore des initiations au tri 
sélectif en partenariat avec Grand 
Paris Grand Est.

Vous retrouverez les soirées dansantes 
mémorables des samedis animées par 
un DJ, les stands de restauration et 
notre barbecue participatif le samedi 
midi et dimanche soir. Une attention 
particulière est apportée aux tout-
petits avec de nombreuses animations 
qui leur seront dédiées. 

La traditionnelle danse des Estivales 
sera évidemment au rendez-vous 
pour réunir petits et grands dans 
une ambiance conviviale et festive. 
Sans vous en dévoiler le titre, sachez 
que vous connaissez déjà la musique 
et peut-être même la chorégraphie. 

Des démonstrations proposées par 
nos associations gabiniennes sur le 
podium vous feront danser et bouger 
en toute convivialité. 

Chacun des  tro i s  centres 
socioculturels, organisera une 
journée spécifique dans le cadre 
des Estivales dans les quartiers des 
Dahlias le 12 juillet, Jean Moulin  le 
24 juin et des Peupliers le 22 juillet, 
avec notamment des structures 
gonflables pour les petits et grands.  
Initiative des habitants soutenue par 
la Ville, personne ne sera laissé sur 
le côté pour profiter et s’amuser en 
famille.

L'été, c'est aussi le moment de 
prendre soin de soi ! Vous pourrez 
le faire avec de la sophrologie,  
des stands de prévention santé et 
d'autres surprises. 

Le cinéma s’invite aux Estivales aves 
le retour des Cin’estivales tous les 
vendredis du 21 juillet au 25 août à 
16h.

Notez les dates dans vos agendas  : 
les Estivales 2023, c’est bientôt dans 
vos quartiers !

LANCEMENT DES ESTIVALES :  
LA FÊTE LACUSTRE
SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 JUIN
LAC DE MAISON BLANCHE

DEUXIÈME WEEK-END
SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 JUILLET
STADE DE L’EST

TROISIÈME WEEK-END
SAMEDI 5 ET DIMANCHE 6 AOÛT
PARC COURBET

QUATRIÈME WEEK-END
SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 AOÛT
PLACE FOCH

HORAIRES
LE SAMEDI DE 11H À 22H30
SOIRÉE DANSANTE DE 20H À 22H30
LE DIMANCHE DE 11H À 20H

Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte. 
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5e place au championnat de France
de battle hip-hop 
L’association sportive du collège Théodore Monod a réalisé un beau parcours de 
danse au championnat de France de battle hip-hop. Mathilde Ponce et Camille 
Seibert, professeures d’Éducation Physique et Sportive et danseuses, reviennent sur 
la victoire des élèves.

Gagny Magazine : Comment vous 
êtes-vous préparés pour les 
championnats de France 
de battle hip-hop ?

Camille Seibert : Nous avons commencé l’association 
sportive hip hop cette année, en septembre 2022. Le but 
était d’apprendre aux élèves les différents styles de hip hop 
(locking, break, popping, house, voguing) en leur montrant les 
pas adaptés à chaque style de danse mais aussi de musique. 
Étant la première année, nous avons au début tâtonné et 
avons avancé à l'aveugle avec quelques lignes directrices.  
Puis nous nous sommes inscrits à la compétition 
départementale à Saint-Denis.

Mathilde Ponce : Notre préparation n'était donc pas 
vraiment « carrée ». C'est-à-dire que nous ne savions pas 
du tout à quoi nous attendre sur la compétition, d'un point 
de vue du règlement et des attendus. Nous avons dû nous 
renseigner énormément à ce propos car le hip-hop est très 
strict en termes de performance demandée aux danseurs.

GM : Pourquoi avez-vous décidé 
d’y participer ? 

MP : Nous avons décidé d'y participer car nous avons été 
champions académiques, et donc officiellement qualifiés 
pour les championnats de France. Les élèves n'en croyaient 
pas leurs yeux. Nous avons eu le soutien de tous les élèves 
du collège, ainsi que de la direction et des enseignants.

CS : Nous avons amené deux crew* et contre toute attente, 
l’un a fini 3e départemental et l’autre premier. Tous étaient 
donc qualifiés au championnat académique de Battle danse 
hip hop. Nous avons eu 15 jours pour travailler et faire 
d’autres chorégraphies… Seuls les premiers académiques 
pouvaient partir au championnat de France, donc nous 
avons travaillé pour tout mettre de notre côté et ne rien 
regretter. 

GM : Qu’est-ce que ça fait 
de remporter la 5e place ? 
C’est ce que vous souhaitiez ? 

CS : Ces quatre jours de compétition ont été riches et 
intenses d’un point de vue physique comme émotionnel. 
Ce fut une aventure humaine que nous avons partagée tous 
ensemble mais aussi avec les élèves et les profs de la France 
entière. Nous n’avons perdu qu’un seul Battle** dans toute 
la compétition : celui des quarts de finale. Ensuite, nous nous 
sommes hissés à la 5e place et sommes très fiers d’être 
arrivés jusque-là en seulement 7 mois de préparation.

MP : Pour nous, dès que nous avons commencé les 
premières compétitions, nous enchainions les surprises.  
Pour tout le collège Théodore Monod, cela a été une fierté, 
nous avons été applaudis à notre retour. 

*Équipe, groupe
**Compétition, match

Gagny & Vous
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Combien d'heures vous entraînez-vous 
chaque semaine ? 

MP : Pour préparer les danseurs, le travail a été très intense, 
nous avons travaillé le double de nos heures habituelles.  
Nous avons dû faire environ 6 heures d'entraînement par 
semaine voire plus. Nous avons même travaillé pendant les 
vacances et également le dimanche ! On n'arrive à rien sans 
rien ! Les élèves ont su être très sérieux et assidus dans les 
entraînements, donc bravo à eux !

GM : Comment vous est venue l’envie de 
faire du hip-hop ? 

CS : Courant 2022, nous sommes allés voir avec des élèves 
le film « Allons enfants » au grand Rex et cela a été un déclic 
pour notre rentrée 2022. Il fallait absolument faire danser le hip 
hop aux élèves, non seulement d’un point de vue moteur mais 
aussi pour ce que cette danse procure et développe comme 
état d’esprit chez les danseurs. 

MP : D'un point de vue personnel en tant que danseuse,  
j'ai une préférence pour la danse hip-hop. J'ai eu la chance de 
découvrir cette discipline à travers un voyage aux États-Unis. 
Cela m'a énormément enrichi corporellement, et j'ai toujours 
voulu transmettre cela aux enfants. 

GM : Quelle est la prochaine étape ? 

MP : Nous avons envie de montrer le niveau de nos danseurs à 
la ville de Gagny, leur permettre de danser sur des évènements. 
Pour eux, ce serait une énorme fierté !

CS : La prochaine étape, ce sont les championnats académiques 
duos et solo le 17 mai. Car nous nous sommes qualifiés 
de nouveau, dans la compétition duo/solo et avons fini 1er 
départemental.  À la rentrée 2023, l’AS hip hop recommencera 
et nous ferons tout pour être qualifiés de nouveau aux 
championnats de France. L'aventure ne fait que commencer 
pour l'association sportive du collège Théodore Monod ! 

Actualités
associatives

Syndicat d’initiative
Théâtre au centre culturel 
de Saint-Thibault-des-Vignes 
Dimanche 18 juin - 32€
« Je vais tout vous expliquer », pièce 
de théâtre interprétée par la troupe 
« Côté cour côté jardin » avec entre autres, 
comme acteur, un des adhérents ! Une vraie 
comédie de boulevard, dans la plus pure 
tradition des comiques parisiens.

Téléphone : 09 77 56 31 54
Sigagny.weebly.com
1 bis avenue Jean Jaurès

A Croch'chœur
La chorale A Croch’chœur a le plaisir de vous 
présenter son nouveau spectacle « Au Choeur 
des femmes » le dimanche 11 juin à 17h30 
au théâtre André Malraux. Petits et grands 
vous attendent nombreux pour partager un 
agréable moment musical.

Contact : 
acrochchoeur93@gmail.com

Entente Gabinienne de Judo
Au grand dôme de Villebon-sur-Yvette, la 
jeune minime Dayana a disputé une Coupe 
de France exceptionnelle. Elle est passée par 
toutes les émotions : du rire aux larmes, de 
l’assurance au doute… La Gabinienne a connu 
une journée dense et riche d’enseignements. 
Elle est allée chercher cette belle médaille 
avec détermination. D’ailleurs, la Présidente 
ne masquait pas sa joie, « Bravo Dayana, tu 
m’as terriblement fait plaisir sur l’ensemble 
de ta compétition et particulièrement sur 
ta finale où tu es allée chercher la victoire ;  
je félicite ton coach qui a fait un magnifique travail 
avec toi ces derniers jours et sur cette journée 
mémorable pour le club ».

Retrouvez l’EGJ, que vous soyez porteur de 
handicap ou valide pour un cours d’essai à la 
maison des sports et des associations.

Téléphone : 09 54 79 78 78
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Porter mon 
intérêt au livre 
en lui-même et 
non uniquement 
à son contenu

anaishurbain@icloud.com

@reliureah

reliureah.com



Gagny Magazine : 
Comment tout 
a commencé ? 

Anaïs Hurbain : J’ai débuté dans l’art 
par un bac technologique STD2A 
(science et technologie du design 
et des ar ts appliqués) en 2018. Je 
souhaitais continuer mon cursus 
dans une filière manuelle, technique 
et créative car j’aime travailler de 
mes mains, créer mais aussi être 
minutieuse et perfectionniste dans 
mon travail. C’est au moment du 
choix des études supérieures que 
j’ai découvert la reliure. C’est ainsi 
que j'ai passé mon DMA Reliure-
Dorure à l’école Estienne et que j’ai 
obtenu mon diplôme en 2020, avec 
la mention excellence. 

En fin d’année 2020, j'ai créé ma 
micro-entreprise et j'ai installé 
mon atelier de reliure à Gagny, 
au domicile de ma grand-mère. 
En 2022, j’ai été lauréate du Prix 
en savoir-faire en transmission de la 
Ville de Paris. Ce prix m’a permis de 
travailler durant l’année complète 
dans l’atelier Dreieck à Pantin, pour 
continuer à me former et à me 
professionnaliser. 

GM : En quoi consiste 
votre métier ? 

AH : Mon métier consiste tout 
simplement à la protection d’un 
contenu. Notre enseignement se 
base dans un premier temps sur 
la reliure traditionnelle : les codes 
techniques et surtout protéger un 

ouvrage. Cela nous permet ensuite 
de réaliser de nombreux objets 
tels que des reliures traditionnelles, 
contemporaines, différents types de 
boîtes, étuis et chemises pour divers 
contenus (livres, photographies, 
gravures, bijoux…). Le relieur 
transforme les matières tout en 
respectant le savoir-faire traditionnel 
pour créer un objet unique, ou en 
petite série, beau, utile et pérenne. 

GM : Comment vous 
est venue l’envie 
de faire ce métier ? 

AH : J’ai découver t la reliure par 
hasard lors des portes ouvertes de 
l’école Estienne et ce fut un réel coup 
de cœur. J’ai toujours beaucoup lu et 
l’idée de porter mon intérêt au livre 
en lui-même et non uniquement 
à son contenu, m’a tout de suite 
attirée. La formation touchait à tout 
ce que je recherchais : un 
savoir-faire minutieux, de 
la création et la réalisation 
d’objets uniques.

GM : Parlez-nous 
du prix 2023 
des métiers d’art 
du 93

AH : Les critères pour le 
prix étaient simplement 
d’être ar tisan d’Île-de-
France et d’être inscrit à 
la CMA 93 (Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat).
Je n’étais pas vraiment 

confiante, je me sentais peu légitime 
car je débute dans ce métier. Mais je 
me suis dit qu’après tout je n’avais 
rien à perdre ! L’obtention du prix 
« Jeune talent » est un véritable 
encouragement pour mon travail et 
pour l’avenir car quand on se lance 
en tant qu’ar tisan, les débuts sont 
parfois compliqués et instables. 

GM : Et maintenant, 
c’est quoi la suite ? 

AH : La suite est de continuer à 
vivre de ce métier qui me passionne 
depuis quelques années déjà et dans 
lequel je ne cesse d’apprendre. 
Je souhaite découvrir, développer 
de nouvelles choses et continuer 
à réaliser de nouveaux projets, 
par tager davantage mon métier 
aux scolaires et aux personnes 
désireuses de découvrir la reliure. 
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Le relieur 
transforme 
les matières 
tout en respectant 
le savoir-faire 
traditionnel 
pour créer 
un objet unique

Anaïs Hurbain,
la passion de l’excellence

Anaïs Hurbain, 23 ans, relieure, développe son activité à Gagny : restée discrète 
jusque-là, elle espère à l’avenir pouvoir partager d’avantage son savoir-faire. 
Découvrez le parcours et le métier hors du commun de cette jeune entrepreneuse, 
récemment récompensée par le prix Jeune talent des métiers d’art du 93, en présence 
de Thierry Kittaviny, Adjoint au Maire délégué à la Redynamisation économique et 
au Commerce.
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Ensemble pour Gagny

Le groupe :
Isabelle Kohn, Aline Gaulupeau et Philippe Vilain.

Gagny Grandeur Nature

En attendant le nouveau PLUI qui devrait être finalisé en juin 2024,  
les nouveaux immeubles continuent de pousser dans notre ville.  
Certes Mr le maire a fait annuler deux permis de construire ayant été 
autorisés par le préfet, mais pour combien de délivrés? La transformation 
de notre ville se poursuit sans vision globale du nombre de nouveaux 
habitants et donc des futurs besoins d’équipements et de services publics. 
Il est ainsi très difficile de faire des propositions de projets répondant aux 
réels besoins de tous les gabiniens-iennes, actuels ou futurs.

De même, après 20 ans d’inactivité et de réduction à peau de chagrin de 
notre CMS, un nouveau Contrat Local de Santé essaye de voir le jour 
pour trouver des solutions à la désertification médicale, mais en attendant, 
comment peuvent faire les gabiniens-iennes, mis à part encombrer les 
urgences de l’hôpital de Montfermeil, déjà bien saturées.
Saturée, c’est aussi ce qu’est actuellement la circulation routière 
(l’empiètement sur l’espace public par les chantiers n’arrange rien), qu’en 
sera-t-il alors demain ?
Quant aux crèches et aux écoles c’est toujours la course pour trouver 
une place et quand elle existe, ce sont des classes surchargées qui 
accueillent les enfants.
Nous sommes donc dans la continuité du budget qu’a voté la droite 
locale, et la réalité quotidienne que nous vivons nous conforte dans nos 
choix d’opposition. 

Priorité pour nos quartiers
Le gouvernement réfléchit actuellement à ce que sera la politique 
des quartiers prioritaires en France à partir du 1er janvier 2024. Il est 
d’ores et déjà annoncé que la prochaine génération des contrats de ville  
« Engagements Quartiers 2030 » sera l’occasion d’actualiser le zonage 
actuel.

Notre Maire est très actif sur le sujet, particulièrement à travers sa 
délégation de Vice-Président du territoire Grand Paris Grand Est chargé 
de la politique de la ville. Nous espérons collectivement que cette 
réforme qui devrait émerger à l’été mènera à un choix plus juste que celui 
des années Hollande : avec la réforme Lamy, la gauche avait alors réduit 
le nombre de territoires prioritaires à 1500 contre 2400 précédemment.
A Gagny, la justice, ce serait que les quartiers de Maison rouge, des Dahlias 
et même une partie du Centre-ville soient reconnus comme prioritaires. 
Cela permettrait aux habitants de ces quartiers non pas d’être stigmatisés, 
mais de bénéficier de moyens supplémentaires dans les écoles, pour les 
associations qui œuvrent à l’intégration et à l’insertion.

Vous pouvez compter sur la majorité municipale pour rester vigilante et 
interpeller ceux qui décideront de l’avenir de nos quartiers.

Conseillers municipaux non inscrits :
Pierre Archimède, Alex Bonneau, Valérie Silbermann.

Le groupe :
Guillaume Fournier, Dominique Cotteret et Stéphane Aujé.

Conseillers municipaux 
non inscrits

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Gagny Uni

Le groupe :
Rolin Cranoly, Bénédicte Aubry, Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, Henri 
Cadoret, Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie Cutard, Thierry Kittaviny, 
Marija Vicovac, Anthony Marques, Jean-François Sambou, Ashween 
Sivakumar, Diarrafa Diallo, Michel Martinet, Christiane Lichtlé, Régine 
Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Jany-Laure Kalfleiche, Jean 
Leoué, François Gonçalves, Ibticem Boukari, Dorian Cousin, Monique 
Delcambre, Isabelle Cohen-Skalli, Maria Da Silva, Frédéric Puyraimond, 
Loïc Guiheneuf et Virginie Lucas.

Tribune

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.
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Vie pratique

France SEROUART -  
Julie RENAULT - Amélie SWIATLY 
43 bis rue Aristide Briand
06 64 74 83 56 - 06 42 10 25 65 - 06 82 79 59 78

Cyrille CONAN - Katia LE KHAL
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98

Sandrine TERLICOQ
1 rue Maurice Druon - 06 87 34 12 63

Lucie SERAPICOS
6 rue Émile Fontaine - 06 29 99 78 94

Coralie LAGHOUATI 
Gaelle LANZAFAME
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94

Cécile TELLIER - Delphine LERICHE
Allée de l’Horloge
06 58 67 16 92 - 06 19 99 20 69

Yvette CAMUS - Sabrina DA SILVA
57 bis rue Jean Jaurès
06 33 95 08 80 - 06 15 38 91 15

Dimanche 28 & lundi 29 mai, 
dimanche 25 juin
Pharmacie du marché
151 bis Grande Rue - 93250 Villemomble
01 48 55 12 83

Dimanche 4 juin
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle 
93340 Le Raincy
01 43 81 07 79

Dimanches 11 juin & 2 juillet
Pharmacie de la Mairie
3 Rond-Point Thiers - 93340 Le Raincy
01 43 81 00 50

Dimanche 18 juin
Pharmacie Kinzonzi Bamanabio
12 allée Anatole France 
93390 Clichy-sous-Bois
01 45 09 96 34

Nos bébés
BA Zakariya, BADACHE Shaïn, BARIC 
Sacha, BENDJEBEL Isra, BERGOT 
STOLTZ Félix, BOUKENATER Séréna, 
CHELOUATI Ismaêl, DEKOUN Nayla, 
DEMBELE Elyon, DIALLO Demba, 
DIAWARA Hamza, DIAWARA Ibrahim, 
DORAÏ Odaya, DROUHO Ilyan, EL 
BÈZE Esther, FADIGA Nnamou, 
FALCK Josh, FANNY Aby, FOFANA 
Assa, GOMES PUPILE Lia, HARPON 
Aliyah, KALIPÇI Serra, KIANGALA 
Lewis, KONATÉ Aynah, LAMAND 
Golda, LATTAF Nizar, LOUIS Haïlé, 

Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet 
01 43 01 43 01

Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer  
01 56 49 23 10

Horaires d’ouverture : 
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h (admission du public 
jusqu’à 11h45)  

Mairie Aurélie Salel
15-17 Allée des Epinettes  
01 56 49 23 66

Horaires d’ouverture : 
Lundi  à vendredi : 8h45-12h

Rencontrez vos élus
Rolin Cranoly, Maire de Gagny, reçoit sur 
rendez-vous au 01 56 49 22 05.  
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous au 
01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites  
à l’Hôtel de Ville (sans rendez-vous,  
se présenter à l’accueil)
Les 1er et 3e mardis du mois  
avec Me Jean-Setton (droit du travail)

Les 2e et 4e mardis du mois,  
avec Me  Francillonne-Rosine. 
Les 1er et 3e jeudis du mois, avec 
Me  Rémy (droit de la famille) 

Le 1er samedi du mois, avec  
Me Renaux-Hemet (violences conjugales,  
droits des enfants, droit pénal)

Grand Paris Grand Est 
Siège administratif 
01 41 70 39 10 - grandparisgrandest.fr

Elsa JADOT - Pascaline ALCOUFFE
39 rue Général Leclerc
06 28 80 02 10 - 06 20 33 11 86

Marine VALLOT
16 rue Parmentier - 07 72 50 29 02

Sylvie JARRY - 
Sabine PETIT-HUTTEAU
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93  - 06 86 76 06 07

Céline COSNIER - Anne-Laure CRANOLY - 
Emmanuelle GOMEZ - Nelly MOUNIÉ
1 place Tavarnelle Val di Pesa 
01 78 76 78 89

Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY 
Marina ALLAIN
123 avenue de Versailles
06 50 58 64 14 - 06 23 25 48 14

Assiba EMMANONHOUE 
Rue du 19 mars 1962 - 06 28 90 09 76

Infirmières

Pharmacies de garde

Gagny 
pratique

N° D’URGENCE 
Police Secours 17 // SAMU 15 

Pompiers  18 // 112  pour les mobiles
Police municipale 01 56 49 22 17

Intervenant dans notre Ville, 7j/7 
et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

Carnet MARTIAL Hugo, MARTINS DE 
MIRANDA Miguel, MESRATI Meryem, 
N’DIAYE Tiya, PEREIRA CAETANO 
Lalia, PETRONE PHILET Ève, 
PHILLEMON Nellya, RAFANOMEZANA 
Kelly, RAMDANI Amayas, REGNIER 
Jade, SERFATI Shanone, SIDIBE 
Demba, SIVALOGANATHAN Hayden, 
STAMENKOV Tiana, TERGAOUI Isaac, 
VERDEILLE THOMAS Logan

Nos mariés
HADHOM Rayan et MLADJAO Samira, 
JEYARUPAN Mayooran et RAVIMARAN 
Sanjitha, VIOLA PEDRO Raphaël et 
ALVES Camille.

Nos disparus
AQUILON Pie, BAALI Mehdy, 
BAHABANIAN Clément, BANZOUZI 
Pierrette, BELMOKHTAR Hakim, 
CHAPELLE veuve FOUCHÉ Janine, 
DALVARD Georges, DAUTREVAUX 
Martine, GRANGÉ Maryse, GUENERIE 
veuve FERRIERE Marcelle, HEILMANN 
Gérard, JARRE veuve MACOMBE 
Christiane, KHALDI veuve MJAHED 
Chafia, LOPHANOR veuve DEGAND 
Iverance, MARTIN Hervé, MATHIAUD 
veuve GAUTIER Jeannette, MAVIDES 
Daniel, MORVAN Jean-Claude, 
PAIRAULT Claude, TEXIER épouse 
COHEN Françoise, THEOGENE épouse 
JEAN PHILIPPE Marie, SABIANI Julie.



VIVEZ L’ÉTÉ EN TOUTE TRANQUILLITÉ

LE CLOS GAMBETTA
VOTRE RÉSIDENCE SERVICES SENIORS

AU RAINCY
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Passez de belles vacances lors d’un séjour tout inclus dans un appartement  
confortablement meublé & équipé*

PENSION
COMPLÈTE

ÉQUIPE STELLA 
PRÉSENTE JOUR ET NUIT

ANIMATIONS
QUOTIDIENNES

APPARTEMENTS 
À LOUER

Appelez-nous
Accédez directement au 
site internet

66 ALLÉE GAMBETTA, 93340 LE RAINCY
RÉSIDENCE LE CLOS GAMBETTA
www.residences-stella.com

01 84 03 08 78

*Voir conditions sur residences-stella.com
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